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Présidence Co rn . Titres B

OBJET : Commission chargée de donner des avis à propos du recrutement, dans
l'enseignement subventionné, de porteurs de titres suffisants autres que ceux
du groupe A.

Par arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 29 décembre 2000, paru au
Moniteur Belge le 9 mars 2001, j'ai été désignée en qualité de présidente de la « Commission
des titres B » en remplacement de Madame Sylviane MOLLE .

Désormais, tout courrier autre que les demandes d'avis préalables et les demandes de
« dérogation titres B » doit être envoyé à l'adresse suivante :

Ministère de la Communauté française
Direction générale des Personnels de l'Enseignement subventionné
A l'attention de Madame Nicole WAMBE
Présidente de la « Commission titres B »
Local 1 1'118
Boulevard Léopold 11, 44
1080 — BRUXELLES

Je vous remercie de l'attention accordée à la présente.

La Présidente de la Commission des titres jugés
suffisants autres que ceux du groupe A

N. WAMBE
Directrice

CIRCULAIRE N° 0 0 0 0 6 0 du 21.03.01

Objet : Commission chargée de donner des avis à propos
du recrutement dans l'enseignement
subventionné, de porteurs de titres suffisants
autres que ceux du groupe A

Réseaux LS/OS
Niveaux et services FOND. (Mat./Prim./Ord./Spéc.) — SEC .

(PE/HR/Ord/Spéc.) — PROM. SOC. (sec.)
Période à partir du 09 mars 2001 

- Aux Pouvoirs Organisateurs et Directions des
établissements d'enseignement fondamental,
secondaire (ordinaire et spécial) et de promotion
sociale subventionnés par la Communauté française ;

- Aux Inspecteurs et vérificateurs pour l'enseignement
fondamental, secondaire (ordinaire et spécial) et de
promotion sociale subventionné par la Communauté
française .

Pour information :
- Aux syndicats du personnel enseignant.
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